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Agence régionale de santé de Normandie

14-2022-03-02-00005

Décision suspension activité partielle signée
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Décision 2 mars 2022 portant suspension partielle de l'activité de 

l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes 

(EHPAD) Les Opalines (Finess 14 0011628) situé à Les Moutiers en Cinglais 

et géré par SARL « Les Opalines » (Finess 14 0024449) 

Le Directeur général Le Président du Conseil départemental 

de l'Agence Régionale de Santé 

de Normandie 

 

du Calvados 

VU le code de l'action sociale et des familles, notamment en ses articles L.313-13, L.313-

14, L.313-16, L.313-17, R.331-6 et R.331-7; 

VU le code des relations entre le public et l'administration, et en particulier son article 

L121-2 ; 

VU la loi n o 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux 

patients, à la santé et aux territoires modifiée 

VU le décret no 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de 

Santé ; 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en 

qualité de Directeur général de l'Agence Régionale de Santé de Normandie à compter 

du 15 juillet 2020 ; 

VU la délibération du 1 er juillet 2021 portant élection de Monsieur Jean-Léonce DUPONT, 

Président du Conseil départemental du Calvados ; 

VU l'arrêté de création de l'établissement en date du 11 décembre 1993 ; 

VU l'arrêté du 14 janvier 2005 autorisant l'exploitation de la maison de retraite privée à 

but lucratif ALMIR » sise à LES MOUTIERS EN CINGLAIS au bénéfice de la SARL « LES 

OPALINES » à compter du 1 er février 2005 ; 

VU l'arrêté du 30 novembre 2016 portant renouvellement d'autorisation accordé à la 

SARL « LES OPALINES » ; 

VU les signalements de septembre 2020, octobre 2020, janvier 2021 et mars 2021 

portant sur les conditions de travail des professionnels ; 
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VU les réclamations de juin, juillet et septembre 2021 relatives à l'hygiène, l'entretien 

des locaux, la qualité des soins, l'accompagnement global des résidents et des 

conditions de travail ; 

VU la rencontre en date du 29 novembre 2021 en présence de l'Agence Régionale de 

Santé de Normandie, le Conseil départemental du Calvados et le groupe Bridge  

 

VU l'outil commun de suivi élaboré suite à la réunion du 29 novembre 2021 reprenant les 

échanges de la visite, ainsi que les actions mises en place au sein de I'EHPAD Les Opalines 

par réponse du directeur en date du 8 janvier 2022. 

VU la lettre de mission d'inspection en date du 21 février 2022 • 

COMMUNICATION PARTIELLE  

 

DECIDENT 

Article 1er : la suspension partielle de l'activité de I'EHPAD Les Opalines sise 1200 route 

de Thury-Harcourt 14220 Les Moutiers en Cinglais géré par SARL « Les Opalines » (Finess 

140024449), et autorisée par l'Agence Régionale de Santé de Normandie et le Conseil 

départemental du Calvados en date du 30 novembre 2016, est prononcée à compter 

de la notification de la présente décision pour une durée maximale de 6 mois, dans les 

conditions précisées aux articles 2 et 3, 

Article 2 : à compter de cette notification, I'EHPAD Les Opalines » n'est plus autorisé à 

accueillir de nouveaux résidents, et ce jusqu'à la prise effective des mesures 

mentionnées à l'article 3 de la présente décision ; 

Article 3 : la SARL Les Opalines est enjointe de prendre les mesures suivantes dans les 

délais requis : 

 Sécuriser immédiatement les locaux de manière permanente en s'assurant 

que : 

o Les accès extérieurs sont sécurisés, 

o Les issues de secours sont dégagées et accessibles, ainsi que les 

couloirs de circulation, 

o Les locaux à risque soient recensés et leurs accès sécurisés,  

o L'établissement est à jour de ses obligations en matière de sécurité 

incendie (exercices, formations, visites périodiques), 

 Garantir immédiatement la sécurité, l'hygiène et la dignité des résidents au 

sein de I'EHPAD  

o Tous les personnels doivent être POUNUS d'une tenue 

professionnelle adaptée à sa morphologie et entretenue par 

l'établissement, 

o L'entretien du linge et de la lingerie doit être assurés dans des 

conditions d'hygiène satisfaisantes au regard des bonnes pratiques, 

o Les locaux techniques ne doivent en aucun cas être utilisés pour le 

séchage du linge, 
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o La direction doit veiller à faire respecter l'interdiction de fumer dans 

tout l'établissement, y compris dans les locaux techniques, 

o Tous les professionnels doivent être équipés d'un dispositif d'appel 

adapté, 

 

 Garantir immédiatement des soins coordonnés qui permettent d'anticiper 

les évolutions liées à la prise en charge et à l'accompagnement : 

o Un infirmier coordonnateur doit être présent tous les jours pour 

coordonner les soins, s'assurer de la démarche qualité et de la 

continuité des soins et rétablir la cohésion de l'ensemble des équipes, 

o Le gestionnaire doit transmettre la fiche de poste et les démarches 

effectuées ; dans l'attente mettre en place un appui de 

l'établissement par un Infirmier coordonnateur (IDEC) expérimenté, 

o Les soins et en particulier les soins infirmiers doivent être 

rigoureusement et quotidiennement tracés afin de garantir leur 

réalisation effective, 

o L'information des médecins traitants relative aux hospitalisations, 

aux soins, au traitement et toute évolution de l'état de santé des 

résidents doit être assurée afin de prévenir toute erreur de 

traitement, 

o Un défibrillateur doit être installé, les personnels doivent 

régulièrement être formés à son utilisation et sa localisation doit être 

connue par tous, 

o Le chariot d'urgence doit être conforme dans sa composition aux 

bonnes pratiques et sa maintenance doit être assurée régulièrement 

et rigoureusement dans le cadre d'un protocole défini et connu de 

tous les personnels, 

 

 Garantir immédiatement le respect des besoins individuels des résidents et 

du respect de leurs rythmes individuels (horaires des levers, couchers, 

toilettes, repas et aide au repas, animation), 

 Garantir dans le délai d'un mois, la mise en œuvre d'un système interne 

opérationnel de recueil, de traitement et d'analyse des événements indésirables 

et des signaux de toute nature, permettant de nourrir la démarche qualité : 

o Mettre en place les outils de recueil et former les personnels à leur 

utilisation, 

o Garantir l'analyse effective des signaux de maniéré pluridisciplinaire, 

o Prendre les mesures adaptées et assurer un retour vers les personnels et 

les familles, 

 Garantir dans le délai d'un mois des organisations respectant les droits des 

usagers et en particulier En procédant aux modifications des organisations 

adaptées aux besoins des résidents à tout moment de la journée (toilette, 

aide au repas et en particulier repas du soir, horaires des couchers), 

 Transmettre dans un délai de 15 jours un recensement des chambres 

présentant la qualification de local impropre à l'habitation dans la mesure où 

elles présentent des caractéristiques d'impropriété avérée à l'habitation, à 

savoir l'absence totale d'ouverture directe sur l'extérieur (fenêtre) et donc 

d'un éclairement naturel inexistant ; ainsi qu'un plan d'action permettant de 
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trouver une solution provisoire ou définitive pour l’hébergement des 

résidents concernés. 

Article 4 : un administrateur provisoire sera désigné par décision individuelle expresse 

imminente, pour une période maximale de six mois, afin d'exercer la plénitude des 

attributions qu'il tient des articles L313-14 V et R331-6 du Code de l'Action Sociale et 

des Familles. Il aura pour mission de garantir la santé, fa sécurité, le bien-être et le 

respect des droits des résidents accueillis, et mettre en œuvre les injonctions de 

l'article 3 ainsi que l'ensemble des mesures correctives qui seront notifiées à la clôture 

de l'inspection du 22 février 2022  

 

Article 5: la présente décision est notifiée par voie d'huissier au représentant de la SARL 

Les Opalines; 

Article 6: la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le 

tribunal administratif de CAEN, situé 3 rue Arthur Le Duc à Caen, dans un délai de 2 

mois à compter de sa notification; la saisine du tribunal administratif peut se faire via 

Télé recours citoyen www.telerecours.fr) 

Article 7 : Madame la directrice de l'autonomie de l'Agence Régionale de Santé de 

Normandie et le Directeur général adjoint de la Solidarité du Conseil départemental 

du Calvados sont chargés de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au 

recueil des actes administratifs de la Préfecture du Calvados et de la Région de 

Normandie. 

Fait le, 2 mars 2022 
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14-2022-03-07-00004

Accord déclaration APEF du 15 02 2022
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